
LE CONGRÈS 
du Parti Socialiste 

de France 

Le débat sur la politique 
extérieure 

« Paris, 2. - - La troisième séance du 
congrès du parti socialiste de France 
l'art ouverte à 10 h. 30. sous la presi 
dence de M. Lafaye. députe de la Giron 
de. en présence d'une c inquantaine de 
. i i l égués L'ordre du 1our appelle la dis
cussion de la politique extérieure. 

M. Hauck. de la Fédération de la S e m é 
-outt l iant la politique suivie par la S 
D N . rnproche notamment au gouverne
m e n t ira. içais d avoir retarde la mise 
• Il marche des sanctions contre . I ta l i e 

M. Montagnon. députe de Pans , s'il 
approuve les sanct ions économiques, se 
.irononce contre les sanctions militai
res 
.'.; Ramadier. député de l'Avevron. ap
porte son adhésion complète aux idées 
défendues par M Moatagnon. Mais il 
•oul igne qu'il ne faut pas r-duire le.' 
torces françaises en présence d'un avenir 
'..n'ertam. 

M Marcel Déat. secrétaire gênerai du 
Darti t ient a préciser clairement la posi 
t ion qu'il a prise devant le conflit italo 
• hiopien II rappelle pourquoi 11 s est 
prononce contre les sanct ions militaires 
et enregistre avec satisfaction la détente 
qui s'est produite ces derniers lours. 

Lui aus.->i reproche a M. Pierre Laval 
rie n'avoir pas su parler clairement au 
cnef du gouvernement Italien, au mois 
de Janvier dernier, ce qui. dit-il, aurait 
empêche le conflit. Il fait observer, d'au
tre part, que l'Angleterre n'a pas eu non 
plus, une at t i tude nette Pour l'orateur 
la S.D.N est également responsable de 
ce qui est arrivé Dans sa conclusion, le 
députe de Paris affirme la volonté du 
parti socialiste de France de demeurer I 
fidèle au pacte et a la sécurité collective 
:nais il ne veut pas que la France soit ] 
appelée a servir de gendarme partout i 
et n'importe ou. 

La politique économique 
et financière 

La séance de l'après-midi s'ouvre s 
19 heures, sous la présidence de M. Au 
ray. sénateur, maire de Pantin. La dis-
• ussion de politique économique et fi

nancière s'ouvre aussitôt pendant que la 
.•ommission de resolution poursuit ses 
•ravaux a propos de la demande de réin
tégration dans le parti formulée par ia 
Fédérat ion de la Gironde. 

M. Bergougnou (Fédération de la Sei
ne) expose la situation économique et 
t inancière du Pays. Il den >nce le péril 
de la dévaluation qui, dit-il, s 'annonce 
prochaine. 

M Deat reproche aux gouvernements 
çut se sont succédés de ne s'être attache 
qu'aux problèmes de trésorerie et d'avoir 
•,-rip négligé le facteur prospérité ' 

Il déclare ensuite que la s ituation fi- . 
nancière est leploraole et qu'il faut le I 
c ire sans tarder au pays II regrette que ! 
:•: récent congres radical-socialiste ait i 
néglige de discuter ces questions plus I 
urgentes que celles sur lesquelles il s'est 
hypnotise. 

Dans sa conclusion. M. Deat exhorte j 
les membres du front populaire a se ras- | 
sembler autour d'un plan. 
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Le dernier « train » de décrets-lois 
LES MESURES CONCERNANT LE MARCHE DU BLE 

HORIZONTALEMENT. — 1. Rallier sans 
meouuncetê — 2. Ensembles de fausses 
dents. — 3 Caoutchouc durci. Deux let
tres de trac. — 4. Dispersa. Le moindre 
grain aurait fait l'allaire d'une galllna-
cee. — 5 Pronom. Remit une couche 
d'étain. — 8 Pin du Jour. Moitié d'aube. 
Finis. — 7 Le un du 3 sert a en fabri
quer. — 8 Dana Rome. Roue de poulie. — 
9 Attendaient avec confiance. — 10. 
Point de vue. Pronom. 

VERTICALEMENT. 1. L'Italie eu est 
une. l'Espagne aussi. — II. Travaux Note. 
— III. Particule d'un corps. Anagramme 
d'un port — IV. Défaite prussienne. Den- • 
seuse orientale. — V. Un pronom à l'en
vers Ml ce que font parfois certains che
vaux. — VI. Au pluriel, désigne les diffé
rentes parties d'une maison Supprima: 
— VII. Eclose. En vole rejoindre ses an
cêtres. Pronom. - VIII. Dans Tours. Mai
son en ruines. — IX. Jugèrent. - X. Ran
geai méthodiquement. 
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LA PESTE 
faisait aux animaux la guerre. Les ver;, 
font aussi la euerre au. Dctits et aux 
crands ! Defendez-vous et exterminez-
les avec le « Vermifuge POUDK1 FKK 
N'AND » t a rxàte. 4 1rs toutes phies : 
u A r r a s ^ p h i e Waterlot : a Denain, phie j 
C^WTmrr^^ -»4lî 

» ._ »_^4 - 1 - . 

TROIS JEUNES GENS ASPHYXIES 
ACCIDENTELLEMENT A PARIS 

Pan? 2. - Le commissaire de ,-olict 1 
e u quart;-; d'Amérique a «te informe ! 
e - mal in , par ie patron d'un nuiel. 130. 
ivenue Jean-Jaures, qu'un ùe ses loca j 
•ai-es. actuel lement en choraase. M. 
Léon Triai, âge de 22 ans . *vait ete 
rouvi asphyxie a son omieile. ainsi 

que ses deux beaux-lrères. MM Marcel 
Plant. 19 ans . bouvier, demeuv<*n. 46, rue 
fia Petit-Pont, et Auguste af i -one, son 
cadet de 4 ans habitant à la m e n u 
..dresst 

L'enquête a établi que i-s trois jeunes 
gens après une Joyeuse soirée avaient 
laisse ouvert par inadvcitan.'? le moi 
net a jaz de leur logement 

• • • > _ _ ^ — 

LA VEILLÉE DES MORTS 
A LORETTE, LE 10 NOVEMBRE 
Le d imanche 10 novembre prochain, 

en la veille de l 'anniversair- de la s igna
ture de l'Armistice, aura lieu, a Notre-
Dame de Lorette, la dernière veillée des 
morts de l'année. 

Cette veillée sera également la der
nière cérémonie d? l'année vingt ième 
anniversaire des batailles d Artois de 
1915 et il lui sera donne pour cette rai
son, une importance exceptionnelle. 

Au cours de la première partie, qui se 
déroulera de 19 a 20 h. 30. les chants 
de l'Office des Morts seront interprétés 
par la maîtr ise de la Cathédrale d'Ar 
ras, renforcée par la chorale du Grand 
Séminaire d'Arras. 

La Méditat ion sera donnée par Mgr 
: i;vèque d'Arras. 

Les chant s du Salut seront exécutes 
par la Chorale des Mines de C o u m e r e s 
sous la direction i< M. Lcmaire. qui 
interprétera pour termine, la cantate 
«IiOrette». du maître Alexandre Oeorges. 

De 19 h. 30 â 20 h. 30. le programme 
,,era diffuse par Radio P. T. T.-Nord a 
Lille, de manière n permettre aux ta-
mil les des morts du front d'Artois dis
persées sur toute la sur f ace d i terri-
roire de se joindre à la cérémonie 

1 * seconde partie de cette veillée des 
morts sera remplie par une Adoration 
nocturne de 21 h. 30 à minuit . 

LA MYSTÉRIEUSE 
DISPARITION 

des bijoutiers de Caen 

Un jeune éleveur-entraîneur 
est fortement soupçonné d'être 

l'auteur du guet-apens qui aurait 
coûté la vie aux époux Roussel 
Caen, 2. — Le mystère de la dispari-

;ion de M. et M m e Roussel, bijoutiers a 
Caen, demeure entier ce mat in , après 
une longue nuit consacrée a l'audition 
du jeune éleveur-entraîneur Martin, de 
âainte-Coulest . soupçonne du double as
sassinat. Maigre les lourdes charge* re
levées contre lui Martm est resté com 
ploiement muet , prétendant que M. 
Roussel, dit Tigric. lui avait annonce 
son prochain voyage pour Paris. 

Martin a etc vu dans un café, le soir 
de la disparition, a 20 h. 30. avec Tigric, 
par le patron de l 'établissement e l sa 
Donne. Martin prétend que cette ren
contre a eu heu la veille. 

On sait qu'on a retrouve sur l'entraî
neur deux billets de mille francs plies. 
Un employé du bijoutier a déclaré que 
son patron avait coutume de plier ses 
billets de banque. Mart in prétend que 
ces billets sont le reliquat d'une valeur 
que ses parents lui avaient donnée à 
. endre U y a quatre meis . 

Enfin, il est établi que Martin s'est 
absente et- sa d e n r u r e a Saint-Contest 
le soir de la disparition des époux Rous
sel Son emploi du temps, ce soir-là. ré
vèle un trou de deux heures. Aujour
d'hui, diverses vérifications auront lieu 
et Martin sera s a n s doute déféré au 
Parquet de Caen. 

L e minis tère de l'Agriculture commu
nique : 

C'est pour apporter u n e a ide immé
diate à ragrlcu.ture. m a i s surtout pour 
instituer une organisat ion permanente 
et pour assurer à nos populat ions rura
les d a n s le présent et d a n s l'avenir, la 
Juste rémunérat ion de leur labeur, que 
le Gouvernement a accepté de prendre 
par des décrets-lois des mesures qui lui 
étaient proposées, par M Pierre Cathala, 
ministre de l'Agriculture, af in de préciser 
et de définir le s tatut du marché d u blé. 

Ces mesures v isent spéc ia lement la 
suppression de ia taxe à la production, 
l 'amélioration des modal i tés de percep
tion et de contrôle de l a taxe à la mou
ture, la . l imitat ion des facultés d'écrase
m e n t et l e cont ingentement de s moul ins , 
l 'amélioration de la qualité du pain, 
l 'organisation générale du marché du 
blé par ia résorption d'une partie de la 
récolte e n année excédentaire. 

La taxe à la production 
est supprimée 

La taxe à la production, dont le re
venu annuel dépassa i t ISO mil l ions de 
francs, avait é t é Instituée e n 1933 pour 
assurer pendant dix a n s l 'amortissement 
des emprunts contractés af in d'assainir 
.e marché du blé. A dater d u 1er janvier 
1938, ce t te taxe, qui grevait de 4 francs 
chaque quintal d e blé. est supprimée. 

Payée par la culture et col lectée par 
la meunerie , imposant à la première une 
charge fiscale et à la seconde une lourde 
responsabilité, la suppression de cet te 
taxe la isse aux producteurs de bk l'en
tier bénéfice de cet te mesure, cet te déci
sion apporte de façon certaine une majo
ration immédiate de 4 francs des prix 
payés Jusqu'à ce jour à la culture-

Seule la politique du Gouvernement . 
l'effort d'assainissement de s f inances 
publiques auquel s'est a t taché M. Pierre 
Laval, avec le concours de M. Marcel 
Régnier , minis tre des Finances , a rendu 
possible ce t important dégrèvement . 
C'est l'effort de compress ion des dépen
ses publiques et de restaurat ion du cré
dit de l'Etat qui a permis d e dégager 
l'Agriculture française d'une obligation 
qu'elle avait consent ie pour défendre à 
un m o m e n t donné ses- propres Intérêts 
et les Intérêts de l 'économie agricole 
gravement menacés . Aussi bien, ce t te 
décision, mieux que toute déclaration, 
donne à la politique agricole d u Gou
vernement son plein relief. 

Assainir le marché d'abord, al léger ou 
- i p p r i m e r les charges f iscales ou admi
nistratives ensuite , poursuivre enfin, 
l entement mais sûrement , la revalorisa
tion des produits de la terre, te l le e s t 
l 'œuvre entreprise, car el le répond aux 
préoccupations identiques d u gouverne
ment et des populat ions rurales. 

La perception et le contrôle 
de la taxe à la mouture 

A u cours de s deux dernières ennées . 
l a s s a n i s s e m e n t d u marché entrepris et 
conduit par l'Etat a entraîné des dépen
ses qui a t te ignent plus de deux mil
liards de francs. Certes, le sa lut de 
notre agriculture nat ionale justifierait 
un tel effort. Mais nul ne saurait nier 
qu'il ne serait pas possible de le renou
veler. Les groupements professionnels . 
l'Association des producteurs de blé. 
notamment , n'ont Jamais cesse de le 
reconnaître. Ils ont proclamé à plusieurs 
reprises que c'est à la production elle-
même, qu'il convenait de faire appel 
d a n s l'avenir pour lui demander de 
s'astreindre à une discipline. 

La résorption des excédents 
Cette discipline doit assurer, e n an

nées excédentaires, l a stabil ité des cours 
sur un marché intérieur équilibré où 
jouera l ibrement la loi de l'offre et de 
la demande. Elle doit organiser les mo
dal i tés de résorption des excédents par 
l'intermédiaire dea producteurs eux-
mêmes . L'agriculture française a fait 
appel au concours de l'Etat dont le de
voir était de la défendre. Au m o m e n t .-ù 
l'avenir et le présent ne posent plus de 
problèmes tmmédiats. l'Etat se devait de 
lui donner les moyens de rendre effectif 
et eff icace l'effort auquel elle a consenti 
d a n s le souci de prévoyance qui est le 
propre de l'esprit paysan. 

Jus tement émus de cette s i tuation, les 
gouvernements qui se sont succédé 
au pouvoir et le Parlement , par cinq lois 
successives, se sont efforcés, par des me
sures immédiates et appropriées aux cir
cons tances exceptionnel les , de sauver la 
production française du péril qui la me
naçait . Grâce à leurs efforts, grâce aux 
mesures prises durant les mois de juillet 
e t d'août derniers, le marché du blé se 
trouve actuel lement assaini . 

Les années excédentaires peuvent re
venir ; d a n s l'avenir c o m m e d a n s le 
passé , les mêmes problèmes peuvent se 
pdser. Le gouvernement ava i t le devoir 
de ne pas laisser passer le m o m e n t fa
vorable. L'heure est venue d'étudier tes 
ense ignements recueill is au cours des 
dernières c a m p a g n e s et de dégager les 
principes essentie ls qui laisseront à la 
production el le-même, sous le contrôle et 
avec l'aide de l'Etat, le soin de s'organi
ser e t de se défendre. 

Le décret-loi soumis et approuvé par 
le Gouvernement , à la demande de M. P 
Cathala , a précisément pour but de fi
xer les modalités de la collaboration qui 
va s'instituer pour la sauvegarde de la 
culture française entre l'Etat dont Je 
pouvoir de contrôle doit être intact et la 
production dont la volonté d'organisa
tion est certaine. Les modal i tés inscrites 
dans ce décret s e réfèrent de façon pré
cise aux trois points su ivants : 1« Eva
luation d e la récolte : 2* Déterminat ion 
de la quantité à résorber en a n n é e excé
dentaire ou de la quant i té à importer en 
année déficitaire : 3» Exécut ion des me
sures de résorption ou d'importation 

céréales d e l 'exécution matérie l le d e s 
mesures de résorption. 

Ce comité , qui aura la personnalité 
civile, comprendra un nombre égal de 
représentants des producteurs, d'une part 
du commerce des grains et de la meu
nerie, d'autre part. Ce comité, auquel 
sont affectées des ressources spéciales 
pourra ainsi , pour le compte de l'ensem
ble des producteurs, assurer l'exporta
tion des blés excédentaires , opération 
que la disparité des cours entre le mar
ché nat ional e t le marché international 
rend irréalisable pour les particuliers 
sans le pa iement d'une importante prime 
de compensat ion. 

Dispositions diverses 

Article premier. — Les cinq premiers ! 
a l inéas de l'article 4 d u décret du 41 
avril 1934, modifié par les décrets d e s ] 
10 mal et 28 octobre 1934, sont modifies, | 
a ins i qu'il su i t : « D a n s la l imite d'un i 
m a x i m u m de 7.000 francs, la pension 
d'ancienneté ne pourra être Inférieure 
à 80 % du trai tement moyen ou c e la j 
solde moyenne. EUe n e pourra pas non 
plus être intérieure à celle qui résulte
rait de l'application des règles générales 
de liquidation fixées par le présent dé
cret. 

Le m a x i m u m de la pension des mlli- _ 
ta ire , e t marins non officier;i de toutes h e u r ^ u n e ^ r n e ^ t ^ e ^ t u e ^ ^ 

UN COUREUR AUTOMOBILISTE 

ALLEMAND S'EST TUÉ 

EN HONGRIE 
Budapest. 2. — Le coureur al lemand 

Rudolf Steinweg. qui essayait une auto
mobile sur le circuit du Mont Guggt-r. 
dans la banlieue de Budapest , en vue 
d'une course qui aura lieu demain. 

armes et services est fixé à 70 Ce de la 
solde moyenne. 

Les majorat ions visées au 4e paragra
phe de l'art. 2 de la loi du 14 avril 1924 
ne pourront pas, e n s 'ajoutant a la pen
sion, porter celle-ci au delà de 75 % 
du trai tement moyen ou de la solde 
moyenne 

Les bénéficiaires civils visés à 1 ar
ticle 80 de U loi du 14 avril 1924. modi
fié par l'art. 97 de la loi du 31 mars 1932 i 
pourront compter les annuités supplé
mentaires afférentes aux bénéfices de 
campagne acquis entre le 2 août 1914 e l 
le U novembre 1918. e n sus d u mini
mum, dans la l imite des max lma spé
ciaux prévue auxdl ts articles, nonobs-

Le décret comporte, enf in , un certa in I tant les max ima prévus par les art. 2 
nombre de disposit ions visant, notam- et 3 ci-dessus et le m a x i m u m de 70 '/i 
ment , l'étude par l'assemblée des présl- Prévu par le 2e paragraphe du présent 
dents de Chambre d'Airrieulr.ure de fou- article pour les mil itaires et m a n r * non dents de Chambre d'Agriculture de t o u - , . 
tes les quest ions intéressant le régime °"ieu**L * * b o n l n c a U o n s ^ " L f T 
de l a d m i s s i temporaire e t l ' a n X a- | * ™ ^ ^ 0 0 ^ ^ ^ ° % ^ ^ ili-

talres, les bénéfices de campagne pour
ront entrer e n ligne de compte d a n s 
la l iquidation jusqu'à concurrence de 20 

UNE CÉRÉMONIE 
FRANCO-ITALIENNE A BUGNY 

Bligny, 2. — Sur l'initiative des c Ca
marades de Combat ». des délégations de 
la plupart c e s Associations françaises 
de Combattants , notamment de 1TJ.NC 
et des Croix de Peu se sont réunis au 
cimetière italien de Bligny où c.»es on*. 
été reçues par les combattants de l'as
sociation Italienne. 

Le président des Camarades de Com
bat, M. Prugnard, a exprimé la volont..» 
des anciens combattants français o e 
conserver l a m i t i é de leurs frères d'ar
mes ital iens et leur opposit ion I. toute 
mesure qui pourrait troubler les rap
ports de la France et de l'Italie. 

Des palmes ont été déposées .-Bps 
chacun des cimetières italien, anglais et 
français de Bligny. 

LE CONGRÈS INTERNATIONAL 
DES JEUNESSES RADICALES 

2. — La deuxième séance du 

tlon de la qualité du pain par la déter
minat ion de la qualité de la farine qui 
doit entrer dans sa composit ion. 

Tel les sont, dans leur ensemble et sous j ai inmt^"'ei i 'suTTu"mrnimum'. '"le moïi-
reserve de règlements qui fixeront tant d e la pension ainsi obtenue n e , - -••-- -v . , - _ t 
les modal i tés d'application de ces princl-1 pouvant toutefois excéder le plus élevé | Z L w F i T i i r £ ™ E V ^ Î d é m o c r a t e T s V s t 
pes essentiels , les grandes l ignes du plan j des max ima prévus par le 3e paragra I ™dA t**es- " ^ t ^ 6 * ? , . f a ^ ? é s i d r a « de 
de défense du marché .'u blé autour du- p h e de l'art. 9 du décret du 4 avril 1931. ? i " e ™ " . i " , ? ^ . s o u s i a P r e s l d e n c e d e 

quel le gouvernement veut faire l'union | modifié par les décrets des 10 mai e t M ; 5 ~ | r , ' . , ° r v l n 7 a n t e n (Rotterdam' 
des corporations intéressées. ; 23 octobre 1934. « r m n r t ê sur la DoStaue internatlonaU 

Ce programme tient largement compte I Art. 2. - La révision prévue au 1er \%TlP^u *™^v^trés c ^ p l e t envlVa-
des dél ibérations communes et des pro- paragraphe du présent article e l qui ^ » J a £ I " u « i c ^ c r e ? e ^ r ^ u r o p e Dar 
Jets individuels qui o n t été communl- sera effectuée avec application, le cas f ^ é £ e £ è n u récents e T a défendu la 
qués au minis tère de l'Acrtculture par ! echéanL d es disposit ions contenues aux ^ . ^ ^ ^ i T p o u Î B u t i - i e a Genève 
les intéressés eux-mêmes . Au cours de I ̂ eux premiers paragraphes d e J « V Z w l a S M 
ces réunions auxquelles ava ient par- d e £ loLà?J} m l U 1 9 3 3 p r e n d r a C " e t I Cet après midi, les délégués font 
ticipe les représentants qualif iés des ! d u ' " F " " " d l , 
producteurs de la meunerie et du com- ! . * > * • , \ 7 , J £ L , 7 r ^ r £ n ? V û ? e ^ è t a 
merce des grains, il était apparu que | ÏZJgJ £îtvrti t ^ 
s e u l e , les * « ~ r . n» „ - . . — - - ! « > £ * « d_U ^ V ^ à P h e de l'art. 5 

L a décis ion prise par le gouvernement 
en c e qui concerne la taxe à la produc
tion n'implique aucune augmenta t ion d u i 
taux de la taxe â la mouture payée par | T o u t effort professionnel, pour être 
les meuniers . Quel les étaient , e n effet, j e f f i c a c e e t durable, doit reposer sur des 

L'évaluation des récoltes 

MISE EN SERVICE 
D'UN NOUVEAU CROISEUR 

ALLEMAND 
Kiel. 2. —- Le nouveau croiseur a Num-

berg » a été mis en service i-ujourd'hul. 
en présence des autorites navales et de 
M Julius Streicher, chef le district de 
Francome. 

Commandé par le capitaine Schmudt . 
l" croiseur « Numberg » est le troisième 
« Leipzig ». il déplace 6.000 tonneaux. 

On crédit un 'on? et f ro id niver 
Pour en suppoi-er l t s ' i gueu i s . ayez 

un pardessus conlortable. à t exemple 
d ' ceux que vous trouverez à ROYAL 
r * I L O R , 65 «t 67. rue National*, t Lille. 
qui en possède un choix des pi s va 
ries, des qualités. îrre-irochables, des 
façons trrand tailleur, des tntArleurs 
trè' soignes, de luxueux rioubl i c e s et 
eurs prix " 

Depu i.- 395 „. sur mesures . 

faits d'avance a partir de 265 „. 
365 

ce t t e matière , les revendications 
essent ie l les de la meunerie ? Assurer les 
modal i tés de perception de la taxe, af in 
d'éviter toutes les fraudes préjudiciables 
aux intérêts de la corporation e l le-même ; 
instituer dans le m ê m e but un contrôle 
de la circulation des farines chez le 
boulanger : simplifier les obl igat ions 
imposées à la meunerie par la tenue de 
registres et de comptabi l i tés complexes 
pour le contrôle d u pa i ement de la taxe. 

C'est à ces trois points que donnent 
sat isfact ion les disposit ions du décret-
loi qui. e n inst i tuant le renforcement du 
contrôle, prévoit que les intéressés eux-
mêmes seront associés à la recherche, 
au cours des mois de novembre et de 
décembre, de toutes les s impli f icat ions 
a apporter aux obl igat ions administra
t ives et comptables imposées » la 
meunerie. 

Le contingentement des moulins 
C'est un fait su f f i samment démontre 

que la capacité d'écrasement des i "oultns 
existant en France dépasse très large
ment les besoins de notre consommat ion 
intérieure. Le principe de la Imitation 
des facultés d'écrasement des moulins, 
déjà applique d a n s tous les pays où s'est 
fait sent ir la nécessi té d organiser le 
marché du ble. avait été posé et approuvé 
a la fois par la meunerie d a n s ses congrès 
et par l'Association des producteurs de 
ble dans ses congrès et s e s délibérations. 

Le décret-loi qui v ient d'être pris pose 
plusieurs principes : l'Interdiction dé 
construire de nouveaux moul ins ou 
d augmenter la faculté d'écrasement des 
moul ins ex i s tants ; 1 interdiction de rou
vrir des moul ins désarmés ou désaffec
tés avant le 1er Janvier 1930. le cont in
gentement , par un accord professionnel, 
des moul ins ex is tant actuel lement . 

Le cont ingentement des moul ins sera 
organisé par un Comité professionnel de 
cinq membres . Toutefois , il ne sera pas 
appliqué aux moul ins dont la capacité 
d'écrasement ne dépasse pas 3.000 quin
taux. Les proposit ions d u Comité pro
fessionnel ne seront sanct ionnées par le 
ministère de l'Agriculture, que si elles 
réunissent l 'adhésion des trois quarts des 
meuniers intéressés , et à condit ion que 
ceux-ci met t en t e n mouture les deux 
tiers de la quant i té de ble soumise au 
cont ingentement . 

L'assainissement du marché 
des céréales 

La faveur de c irconstances atmosphé
riques except ionnel lement favorables et 
des progrès techniques réalisés, les ré
coltes de blé a u cours des a n n é e s 1932-
33-34 o n t largement dépassé les besoins 
de la consommat ion . Les excédents accu
mulés e t reportés d'une a n n é e sur l'au
tre o n t atte int , e n 1934. 30 mil l ions de 
quintaux. 

bases solides et précises. C'est la raison 
pour laquelle le ministre de l'Agricul
ture a est imé q u l l convenait de donner 
à la production toutes les garant ies né
cessaires e n l'associant directement d a n s 
le cadre de chaque département , à l'éva
luation de la récolte. Pour cela, chaque 
année , entre le 15 et le 31 août, il sera 
procédé dans chaque département à cet
te évaluat ion r i • une commiss ion pré
s idée par le préfet et comprenant le di
recteur des services agricoles, le pré
sident, le vice-président et le s ' --étaire. 
de la Chambre d'Agriculture, quatre 
producteurs de blés dés ignés par le pré
fet sur une l iste établie par la Chambre 
d'Agriculture, un représentant du com
merce des gra ins un meunier e t un en
trepreneur de battage. 

Ces stat ist iques seront transmises au 
ministère de l'Agriculture avant le 5 
octobre et remises à ressemblée de s pré
s idents de la Chambre d'Agriculture qui 
reçoit par un décret spécial u n s tatut 
légal. Elles seront éga lement commu
niquées au Comité interprofessionnel des 
céréales d o n t il sera parlé ci-dessous 
Sur les proposit ions de ces deux orga
nismes un décret pris avant le 1er octo
bre fixera en armée déficitaire, la quan
t i té de blé à importer et , e n année excé
dentaire, le pourcentage à é l iminer du 
marché intérieur sous forme de blé ou 
de farine, pour exportation, dénatura-
l ion ou const i tut ion d'un stock de ré
serve. 

Création d'un Comité 
interprofessionnel 

Ce prélèvement qui permettra d'assu
rer la stabilité immédiate du marché et 
d'empêcher la chute des cours, sera ef
fectué chez les meuniers et ne donnera 
pas lieu à paiement . Les meuniers de
vront Justifier qu'ils se sont exac tement 
acquittés de cet te obligation, rous peine 
de se voir immédia tement suspendre la 
délivrance des t i tres de mouvement Le 
ministre de l'Agriculture pourra ensui te 
charger un comité interprofessionnel des 

seules les divergences de vues portaient 
s eu lement sur des points de détail , ma i s 
que la bonne volonté éta i t générale pour 
établir le cadre d a n s lequel viendrait 
s'Inscrire l 'organisation professionnelle 
d'abord e t la collaboration interprofes
s ionnel le ensuite . 

Pour render possible cet effort, le gou
vernement a as sumé se s responsabil i tés 
Il es t certain d'avoir répondu aux préoc
cupat ions de nos populat ions agricoles 
et de leurs associat ions professionnelles. 
La s i tuat ion actuel le du marché du blé 
la vigi lance du gouvernement et l'effort 
de discipl ine d e s producteurs répondant 
à l'appel du président d u Conseil e t du 
ministre de l'Agriculture o n t assuré un 
re lèvement assez sensible des cours d u 
blé qui. au cours d e s deux derniers 
mois, ont accusé une hausse de 20 francs 
par quintal . 

Cette hausse n'est certes pas suff isan
te. L'hésitation du m a r c h é ne se Justi
fiant pas par des raisons tecliniques, ne 
pouvait s'expliquer que par des raisons 
psychologiques. Pour travailler e t pour 
produire, le paysan de France a besoin 
d'avoir la certitude qu'il pourra vendre 
ses produits sur le marché à un prix 
rémunérateur. C'est pour lui rendre con
fiance et pour lui assurer la sécurité 
d a n s le travai l que le gouvernement a 
voulu lui donner les moyens de s'organi
ser dans le présent e t de défendre d a n s 
les années à venir les fruits de s o n la
beur 

LA RÉDUCTION DES LOYERS 
ET LES CHARGES LOCATIVES 
Voici le texte du décret-loi relatif à 

la législation sur les loyers f ixant notam
m e n t pour l'application de la réduc
t ion de 10 %, le m o n t a n t forfaitaire des 
charges non déterminées d a n s le bail 
et que publie, ce mat in , le « Jour
nal Officiel > : 

Article premier. — La réduction de 
10 % du prix des loyers d e s locaux à usa
ge d'habitation ou professionnel prévue 
par l'article premier du décret d u 16 Juil
let 1935 n'est pas applicable aux charges 
locativee Lorsque les charges sont com
prises clans le prix global du loyer, le 
montant e n est fixé forfaitairement à 15 
pour c e n t d u loyer et à 25 pour c e n t en 
cas de chauf fage de l ' immeuble. 

Cette disposit ion ne produira effet 
qu'à partir du terme à courir au 1er 
janvier 1938. 

Art. 2. — La réduction de 10 % du 
prix des loyers des locaux à usage d'ha
bitation ou professionnel prévue par le 
décret du 16 Juillet 1935 est applica
ble aux loyers des locaux pris à bail par 
les adminis trat ions publiques, dépen
dant de l'Etat, des départements e t des 
communes , par les établ issements pu
blics ainsi que par les œ u v r e s d e bien
faisance, d'assistance e t de prévoyance 
sociales et les oeuvres scientifiques de 
caractère désintéressé reconnues d'uti
lité publique. 

L'AMÉLIORATION 
DES RETRAITES CIVILES 

ET MILITAIRES 
Voici le texte d u décret relatif à l'amé

l ioration de la s i tuat ion d e s retraités 
civils et mil i taires : 

de la loi du 21 mars 1928, modifie p w 
l'art. 1er du décret d u 28 octobre 1934 
e s t complété ainsi qu'il suit, à compter 
du 2 novembre 1934 : Toutefois , dans 
cet te l imite de 13.000 francs ou de 9.000 
francs, les majorat ions prévues aux 4e 
et Se paragraphes ci-dessus pourront, 
e n s 'ajoutant au m o n t a n t de la pension, 
porter celui-ci à 75 % dudlt salaire 
moyen. 

o 

PROROGATION DU DÉLAI 
POUR LES DEMANDES 

DE DOMMAGES DE GUERRE 
Décret modif iant l'alinéa 2 de l'arti

cle unique de la loi du 7 mai 1921 rela
tive à la prorogation du délai imparti 
par la loi du 25 août 1920. modifiée par 
la loi d u 26 novembre 1920. pour le dépôt 
des d e m a n d e s d' indemnités de domma
ges de guerre. 

Article premier. — L'alinéa 2 de l'ar
ticle unique de la loi du 7 mai 1921 est 
modif ié ainsi qu'il suit : 

* Les Juridlctior^ compétentes pour-

excursion a Versailles e t les travaux du 
Congrès reprendront demain matin . Un 
banquet place sous la presldence de M 
Emile Borel, anc ien ministre, clôturera 
les travaux du Congrès. 

es Vers intesti-
ront toutefois, e n usant de ce pouvoir n a u x > m a i s a p r e s 3 j o u r s de bon V e n m -
avec réserve, relever de cette déchéance 
les intéressés qui Justifieront qu il leur 
a é t é matér ie l lement impossible de pré
senter leur d e m a n d e dans le délai ci-
dessus. Cet te disposit ion cessera d'avoir 
effet pour toutes les demandes dépo
sées , à quelque t i tre que ce soit, posté
r ieurement au 30 novembre 1935. » 

RÉGLEMENTATION 
DE U COLOMBOPHILIE 

fuge 'Lune 11 a retrouvé sa santé et son 
sourire. Le bon Vermifuge Lune est dû 
à u n e récente découverte scientifique. 
C'est Une poudre de santé sans goût que 
les en fant s prennent sans le savoir. 
Aucun produit n e peut le remplacer. 0 
extermine tous les Vers Intestinaux, mê
m e les microscopiques.La cure complète 
do poudre Lune coûte 6 francs chez 
votre pharmacien. (Le Vermifuge Lune 
existe aussi en sirop anti-glaireux) . 

L 
LE BON 
VERMIFUGE 

UNE 
yooi 

Décret portant réglementat ion de la 
colombophil ie : , 

Article premier. — Les articles 1. 2, S. 
4. 10. 11 e t 13 de la loi du 18 février 1927 
sont modif iés ainsi qu'il suit : 

Article premier. — Toute personne de 
nat ional i té française voulant créer un | 
colombier de pigeons voyageurs, recevoir j 
à t i tre permanent ou transitoire, ou i 
expédier, ou colporter, ou vendre des j |otnsSSMBMtMagM*MI6MSSM*MtMSMM6SM6l 
volatiles de cette espèce, doit obtenir v_ • 
préalablement l 'autorisation, du préfet sur un carnet qui sera tenu à tout ina-
de son département , agissant d'accord tant à la disposit ion de l'autorité admi-
avec l'autorité militaire régionale. i nistrative et dont le modèle sera fixé 

Toute personne autorisée doi i obliga- i par le ministre de l'Intérieur, 
toirement faire partie d'une société co-1 Art. 10. — Tout pigeon voyageur re-
lombophile af f i l iée à la Fédération na- forme par son propriétaire, pourra être 
t lonale d e s Sociétés colombophiles de j cédé pour être utilisé dans un tir aux 
France. | pigeons, à condit ion d'être encore muni 

Art. 2. — Il est interdit aux étrangers de sa bague de naissance e t d'être ac-
de toute nationalité de créer e t d'en- compagne d'un certificat d'immatricu-
tretenlr en France des colombiers de | lation. Pourront seuls utiliser des pi • 
p igeons voyageurs, ainsi que de se f aire i geons voyageurs dans ces conditions, les 
adresser e t d e recevoir des volatiles de I établ issements de tir aux pigeons qui 
cette espèce s a n s y être spécia lement I accepteront les mesures de contrôle eta-
autorisés par le ministre de l'Intérieur, I blies par la Fédération nationale des 
après avis d e s ministres des Af raires | Sociétés colombophiles de France Tou-
étrangères. de la Guerre, d e la M a n n e 
et de l'Air. I ls doivent également faire 
partie d'une société affiliée à la Fédé
ration nat ionale d e s Sociétés colombo
philes de France . 

Art. 3. — Toute personne qui reçoit à 
titre transitoire des pigeons voyageurs 
est tenue d'en faire la déclaration e t 
d'en indiquer la provenance à la Mairie 
dans un délai de deux Jours. 

Art. 4. — Toute transmiss ion de pi
geons voyageurs soi t par vente ou achat, 
soit par don. soit par héritage, ainsi aue 
toute entrée dans un colombier ou sortie 
de celui-ci par naissance, mort, destruc 
t ion ou perte, doit être enregistrée par 

te personne qui, sc iemment , aura acheté 
ou vendu, tenté d'acheter ou de vendre 
des pigeons voyageurs pour les tirs aux 
pigeons s a n s se conformer aux disposi
t ions ci-dessus, sera punie d'une amen
de de 50 a 500 francs. 

Art. 11 et 12 sanctions. Art. U . — Le 
gouvernement fixera par décret les con
ditions des mouvements e t des lâchers 
des pigeons voyageurs français, de l'en
trée des mouvements et des lâchers de* 
pigeons voyageurs étrangers, du port et 
de la distribution des bagues e t pièces 
annexes , ainsi que le mode d'organisa
tion de la colombophilie civile e t la 
forme de la collaboration à établir entre 

l e colombophile o u commerçant autorise celle-ci e t les services de l'Etat. 
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Je JjcuJftm 

- Je croyais poursuivre un moyen ae 
,iiut suprême dont l'échec me laisserait 

sans espoir, dans l'ombre.. J'agissais 
peut-être en insensée qui se dissimule 
les détai ls e l s'illusionne Je ne me de
mandais pas ce oui adviendrait quand 
père découvrirait le vol dont je ,e lais
serais accuser personne et, .:<. que Je lui 
dirais. 

» Rien ne comptai t que le rut. c'est-à-
dire la vie de Jean et votre bonheur 

Puis elle conclut, sans «utr« irausi 
tlon que l ' intonation : 

— Ces aeux t*>nmes ne p e u ' - n t plus 
ê tre utilisés, car Ils ont été pris, cet te 
nuit a a n s une rafle de roltce Ainsi. 
tout ce que J'ai fait est vain J-> suis 
défaite, vaincue. En revenant vers cette 
chambre où si souvent J ai p'suré toute 

seule apres avoir ri devant u e t devant 
père j e t a i s à bout de forces morales. 
a l'agonie. S a n s doute est-ce pour cela 
que J'ai cède à ta prière. m è ' T é L vo
lonté protectrice de Jean, t que l'ai 
repondu a les questions... Mail-tenant, 
tu entres a ton tour d a n s II drame. 
Petite maman tnen-aimee, lu vas souf 
frir.. tu souffres . . 

Et, sur les épaules de sa mère. Ger
maine fit plus douce encore la l o n c e 
e W M c de ses bras 

II 

LA MÈRE- L'ÉPOUSE 
Dans la caresse, Mme de Bols-Nangls 

répondit : 
- Merci, mon e n f s n t chérie, de jet 

efforts et de ta pitié. Jean et toi avez 
voulu garder pour v c 3 seuls tout le 
poids du malheur, mai s vous n'avez pu 
que retarder le m o m e n t où la réalité m e 
oucherait . Il é ta i t dans la fatale et 

iuste logique des choses qu'un drame 
ne de mes actes m'atteignit e n f i n . . 
C'est fait. 

Elle appuya sa tête contre les îeveux 
de Germaine et ajouta, à mots alentis. 
alourdis de réflexion : 

— Et désormais, c'est à mol que re
vient la tache de secourir J e a n , mon 
fils qui accepte la mort. 
- Elle laissa passer sans un ges te le 
temps d'un long et pesant silence, puis 
elle ajouta : 

— Son salut , sa liberté. •<» vie sont 
entre mes m a i n s . . Il sera libre. U vivra 

Elle se tut pendant que ses yeux se 
f ixaient sur la porte fermée, e t songea. 
Ensuite, d'une voix à la fois é te inte e t 
ferme, elle affirma : 

— Je ferai l'aveu de toute la vérité 
à la Justice. 

— Oh ! m a m a n , s'écria la jeune fille, 
qui eut un petit recul d'anxiété Que 
deviendrais-tu si tu avouais ? 

C o m m e si e l le n'avait point entendu 
ou comme si el le voulr't "Ivre sa pen
sée s a n s défai l lance, M m e de Bois-Nan-
gis cont inua avec des mots que Ger
maine avait prononces. 

— Et les actes et les s i lences de mon 
lllî apparaîtront à tous dans toute leur 
grandeur. 

Mais la Jeune fille, agenouil lée, pria : 
— S o n g e à toi. maman . 

— Je ne compte pas. Il e s t Juste que, 
moi, j 'expie mes erreurs et mes fautes. 

— Songe à père. 
M m e de Bois-Nang.s dénoua, d un 

geste un peu hagard, les bras qui l'en
fermaient et répondit, fébrilement : 

— Ah ! m a chérie, voilà des paroles 
qui font terrible l 'accomplissement du 
devoir. Ton père m'aime. E quelques 
mou- d'aveu. Je puis le frapper dans 
son amour, dans son nom. dans son 
honneur, au c œ u r enf in . *. cependant . 
Je ne puis pas me taire, puisque ces 
mots seuls doivent sauver la vie de mon 
f i l s 

Germaine, qui ait laisse tetomber ses 
m a i n s sur la Jupe de sa mère dit dans 
un murmure de désolat ion : 

— Jean ne se trompait pas... Pourquoi 
n'ai-Je pas cont inué à lui obéir ? 

— Mon e n f a n t cnêrie. qu'aura is-tu fait 
si tu m'avais refusé la vérité ce soir 7 
Même si tu avais encore obéi à J e a n 
un moment serait venu inéluctablement 
où tu m e l'aurais confiée. Tu ne pouvais 
— non. tu ne pouvais p a s — garder tou
jours un s i lence qui m e prenait mon fils. 
N e regrette rien. 

M m e de Bois -Nangis c o n t e m p . a * a fil
le avec de l'adoration qui transparaissait 
sous la meurtrissure de ia face, c o m m e 
une clarté sous un voile et d i t : 

— Ton rôle est Uni et le mien com
mence ce t te nuit. Ah ! oui . le devoir 
est terrible, mais Je ne veux pas Je ne 
dois P A S Je ne peux pas reculer. Là-bas. 
d a n s une prison J e a n est en péril de 
mort... Ici. ton père c o n f i a n t est at

tendu par la souffrance. Comment pour-
rais-je Hésiter entre une telle menace 
et une telle douleur ? 

Elle s'exprimait avec t imidité, c o m 
m e un c o n d a m n é qui se redit à lui-
m ê m e les termes d'un arrêt. et ce
pendant que Germaine s e taisait et 
baissait la tête, el le a jouta iu -dcssns 
des cheveux blonds : 

— J e n'hésite pas.... Non. Demain ma
tin, d a n s quelques heures à peine, J'i
rai à ton père et Je m e mettrai à ge
noux devant lui, comme toi tu l'as fait 
devant moi. Mais , tandis que ton geste 
obéissait à une sa in te charité et adou
cissait tes paroles moi, par le mien. 
Je m'humilierai. Ton père saura <-e que 
J'ai é t é dans le passé et quel vol de 
sa tendresse j'ai c o m m i s pendant tant 
d'années 

Elle embrassa la tète incl inée de Ger
maine avant de poursuivre : 

— J e ferai à ton père plus de mal 
qu'un ennemi . 

Son Intonation monta , s'exalta : 
— Tu seras près de moi. m a chérie, 

et quand tu verras qu'il a m a l tu lui 
diras que tu l'aimes, tu essaieras de 
le consoler. . . Toi seu le resteras intacte 
devant lui. T u deviendras son refuge et 
c'est e n toi qu'il pourra, peut-être, dé
couvrir un dernier but à sa vie. Tu te 
devras toute à lui, rien qu'à lui. 

La Jeune fille uni t d a n s u n e plainte 
deux m o t s deux amours : 

— Père... maman. . 
Elle demeurai t courbée sous ia voix 

tragique qui devança i t l'avenir. > 

— Mol. je deviendrai c e qu'il lui p'.ai-1 
ra. J e voudrais porter seule la charge 
de toutes les peines dont je suis res
ponsable. Hélas I moi, la coupable, 
je ne serai pas plus punie que lu i . . 

Par nuances , la voix de Mme de Bols-
N a n g l s s'était affaiblie, et sa dernière 
phrase s'étouffa dans un murmure 
épuisé. 

Le s i lence s' insinua d a n s la cham
bre. Oe grands Instants passèrent.. . 

Oermalne M releva enf in, rapprocha 
de sa mère, une chaise dont le racle-
ment sur le parquet éveil la d a n s l'apai
s e m e n t funèbre de la pièce, un furtu* 
bruit de vie e t elle s'assit tout con
tre M m e de Bois-Nangis . 

D'un baiser, el le e f faça une larme ar
rêtée sur la Joue maternel le , puis d'au
tres minutes s a n s geste, sans mot com
mencèrent. La mère e t la fille s e te 
naient épaule contre épaule, et leurs 
yeux immobi les qui n e regardaient pas 
vers le m ê m e point de la salle, avalent 
cependant des expressions semblables 
Quelquefois e l les faisaient l'un de ces 
courts e t vagues mouvements qui * / -
compagna lent l'effort de la pensée, et 
alors \ m petit bruissement d'étoffe 
coupait le grand s i l ence . . Elles ressem
blaient à des f emmes réunies pour 
quelque veillée de deuil et qui se tai
sa ient par peur du murmure que le-
raient leurs voix. Vers cinq heures, ce
pendant . G e r m a i n e montra s o n lit in
tact et proposa d a n s un souffle : 

— Etends-toi , m a m a n , car tu JOIS 
être bien lasse. 

— J e ne veux pas m e reposer, dit la 
mère d'un ton parei l lement voilé Mais 
toi, tu es toute pale.-. Couche-toi. 

— Non 
Et à nouveau el les se turent. Sur 

leurs visages, l 'acharnement de la mé
ditat ion burinait des traits de fatigue 
morbide, et dans leurs yeux agrandis 
peignait des reflets de fièvre... Du temps 
passa encore. Au lointain, d a n s les m e s 
des sonorités feutrées de voitures na
quirent. 

— Voici le Jour qui revient, balbutia 
Mme de Bois-Nangis . 

Elle se tourna vers une fenêtre. En
tre les lames d es volets touchés ottr 
la clarté de la chambre, une aube noir
cie, glacée, filtrait, s'étirait e n longs rais 
obscurs . . Des gouttes de pluie t intè
rent à pet i t s coups m a t s sur les con
trevents s'accrurent, firent u n roule
m e n t monotone et triste. 

La mère ajouta après une grande 
pause : 

— Lui aussi, dans sa prison, doit voir 
le Jour se lever. . 

La pluie lança sur les vitres quel
ques éclaboussures qui glissèrent et rou
lèrent c o m m e des larmes. Un oiseau, 
sans doute transi, battit lourdement 
des ai les contre les volets, et. dans la 
misère de l'aube, jeta un beau petit 
chant clair... Mme de Bois-Nangis fris
sonna. - J'ai froid dit-elle. 

Elle se serra contre O e n n a l n e et 
trembla encore. Dans la cheminée , des 
braises éteintes tachaient* As notr une 
nappe d e cendre grise (A lutvre) 


